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Le scrutin des élections municipales étant dorénavant clos
sur l’ensemble du territoire, l’élection des nouvelles
gouvernances au sein des Communautés de Communes a
pu être réalisée ces dernières semaines. En ce qui concerne
la situation de notre village qui est membre de la
Communauté de Communes des Loges, l’élection d’un
nouveau bureau a été validée le 10 juillet lors du premier
conseil communautaire de cette mandature.
M. Frédéric MURA, Maire de Fay-aux-loges, a été élu à
l’unanimité Président de cette nouvelle assemblée qui est
composée de 45 conseillers représentant les 20 communes
d’un territoire étendu entre la forêt d’Orléans et la Sologne.
Les principales compétences de cette Communauté
porteront sur le développement économique,
l’aménagement du territoire, le service à la population
(santé et petite enfance), le tourisme, la mobilité,
l’entretien et les investissements du patrimoine
communautaire (voiries, bâtiments, gymnases, piscines…)
afin de conforter la qualité de vie pour les habitants et
renforcer l’attractivité de nos communes.
L’écoute, le dialogue, le respect, la solidarité et la prise en
compte des spécificités de chaque commune seront
également le gage de la réussite pour travailler ensemble,
mutualiser et mener à terme les projets de cette
intercommunalité.

David DUPUIS

Le mot du maire

Les travaux dans le parc et près du City Park, orchestrés par
la Communauté de Communes des Loges, dans le cadre de
l’opération Cœur de Village, ne nous permettent
malheureusement pas de rendre accessibles au public les
jeux et les appareils de fitness. Nous le déplorons mais
espérons vivement pouvoir prochainement mettre un point
final à ce projet engagé depuis plus d’un an.

Parc de l’Abbé Picard

Dans le cadre des prévisions d’animations pour le Téléthon
qui devrait avoir lieu les 4 et 5 décembre 2020, en fonction
bien sûr des conditions sanitaires, nous recherchons
d’« Incroyables Talents » adultes et adolescents.
 Vous avez des talents artistiques (peinture, sculpture,

dessin, gravure, céramique, scrapbooking, couture,
crochet, broderie, tricot …) et souhaitez faire une
démonstration, exposer vos œuvres afin de faire partager
votre passion ou même les vendre

 Vous vous sentez l’âme d’un artiste (chanteur, jongleur,
magicien, musicien, comédien, conteur d’histoires …) et
avez envie de partager votre fibre artistique, seul ou en
groupe

Nous vous invitons à vous faire connaitre en envoyant un mail
à la mairie à l’adresse mairie@ferolles.fr
Des groupes seront constitués le samedi 5 décembre afin que
vous puissiez vous produire sur scène au gymnase.

Ils sont trop souvent malmenés. Chaque semaine, nous
retrouvons autour des poubelles dédiées des dépôts sauvages
et des déchets destinés au tri.
Aux abords des ateliers municipaux, c'est le fossé d’évacuation
des eaux de pluie (au combien utile) qui se retrouve
encombré, voir bouché, par des poubelles emportées par le
vent.
Quant au dépôt de vêtements et de chaussures, nous
retrouvons encore trop souvent au pied du conteneur des sacs
susceptibles d'être dégradés et éparpillés un peu partout en
fonction du vent. Ce n'est bien entendu pas le but recherché
et attendu des donneurs et des collecteurs.
Soyons tous responsables et prenons conscience des
conséquences provoquées par les dépôts sauvages !

Points de dépôts 
d’ordures ménagères 

et de tri sélectif



Ce journal d’information est édité par la commune de Férolles. Vous pouvez envoyer vos suggestions d’articles et
d’informations à l’adresse suivante : mairie@ferolles.fr . Merci de ne pas jeter sur la voie publique.

Stage au Palace des Salopettes

La marionnette et sa voix
Nous fabriquerons des marionnettes parlantes c'est à dire un style de marionnettes
particulières « les Muppets ». Nous découvrirons la technique du lipsing
(synchronisation des lèvres, permettant l’illusion qu’une marionnette à bouche
articulée parle).
Puis à l'aide d'exercice d'improvisation, nous leur trouverons une voix, une
personnalité. Nous créerons des petits scénarios pour explorer leur potentiel vocal.
Nous utiliserons aussi des petits textes, des dialogues ou des chansons.
Les vidéos nous aiderons à la manipulation et à l'ambiance sonore des scenettes
travaillées.
Et comme vous ne pourrez plus vous passer de vos marionnettes, elles pourront venir
habiter avec vous. !!!!

Quand ?
Du 24 aout au 27 aout 2020, de 10h à 12h de 13h30 à 17h
Possibilité de pique nique sur place

Avec qui ?
Brigitte Chemin, responsable artistique de la compagnie conteuse, bidouilleuse pour
la fabrication et la manipulation des marionnettes
Anita Farmine, chanteuse pour le travail autour de la voix
Aymeric Planchard, vidéo-bricoleur pour un travail de prises de vue et vidéo

Pour qui ?
A partir de 9 ans

Combien ?
90 € la semaine
+ 2 € d'adhésion au Palace

Comment s’inscrire ?

La Troupe des Salopettes
06 32 97 38 84
troupe.salopettes@laposte.net
Facebook Lepalacedessalopettes

Autre actualité du Palace
Samedi 22 août à 20h
« Performance projetée » - nouvelles de Maupassant
Rendez-vous place de l’Eglise à 20h pour un repas champêtre ou à la tombée de la
nuit pour le spectacle.
Repas (avec les produits locaux de Férolles) + spectacle : 20€
Spectacle seul : 10€
Réservation obligatoire au 06 32 97 38 84

Ils ont débuté en commençant par le réseau d'eau potable. Une conduite de gros diamètre a été posée
et l’ensemble des habitations a été raccordé.

Des nouvelles des travaux de la RD12 à Villiers …


